
                        NOTRE DAME DES LANDES 

 

Le projet d’aéroport de Notre-Dame-des-Landes, situé près de Nantes, a été l’un des 
projets d’infrastructure les plus controversés de la France au XXIe siècle. Il a suscité un 
débat intense pendant plusieurs années, entre ceux qui soutiennent son utilité pour 
l’économie et le développement régional, et ceux qui s’opposaient à lui pour des 
raisons environnementales, sociales et politiques. En 2018, le gouvernement a décidé 
de renoncer à la construction de cet aéroport. Cette décision a relancé la réflexion sur 
la notion d’"intérêt général" et sur la manière dont elle doit être interprétée dans un 
contexte de développement durable et de respect de l’environnement. 

  

I. Le projet de Notre-Dame-des-Landes : Une vision du progrès économique 

  

Le projet d’aéroport de Notre-Dame-des-Landes, lancé dans les années 1960 et 
redimensionné plusieurs fois depuis, visait à répondre à la croissance du trafic aérien 
et à désengorger l’aéroport actuel de Nantes-Atlantique, jugé insuffisant. Il devait, 
selon ses défenseurs, offrir plusieurs avantages : 

  

    Dynamisme économique et développement régional : La construction de l’aéroport 
était censée soutenir l’économie de la région en améliorant les liaisons aériennes 
internationales et en attirant des investissements. Elle aurait permis la création de 
milliers d'emplois directs et indirects, favorisé la croissance du secteur touristique et 
soutenu l'attractivité de la région nantaise. 

  

    Amélioration de la compétitivité du secteur aérien : En créant un nouvel aéroport 
moderne, la France aurait renforcé sa position dans le domaine aérien international, 
avec une meilleure capacité à gérer un nombre croissant de passagers. 

  

II. L'opposition au projet : Défense de l’environnement et des habitants 

  

Le projet de Notre-Dame-des-Landes a rapidement rencontré une vive opposition. Les 
critiques sont venues principalement de deux groupes : 

  



    Les défenseurs de l’environnement : La zone envisagée pour la construction de 
l’aéroport était une terre humide, abritant des zones naturelles sensibles. De 
nombreuses espèces végétales et animales auraient été menacées, et la destruction 
d’espaces verts et agricoles a été perçue comme un non-sens écologique. Ce projet a 
été vu comme un obstacle à la préservation de la biodiversité et du cadre de vie. 

  

    Les habitants et la résistance locale : Une partie de la population locale, en 
particulier des agriculteurs et des associations, s’opposait fermement au projet. De 
nombreux habitants estimaient qu'il aurait un impact dévastateur sur leur quotidien, 
leurs terres et leurs propriétés. Ils ont formé un collectif de résistance, qui a donné 
naissance à des manifestations, des occupations de terrain, et une mobilisation 
massive contre le projet. 

  

III. La question de l’intérêt général dans le débat 

  

L’une des principales questions soulevées par ce projet était : quel est l’intérêt général 
? Qui bénéficie véritablement de la construction d’un aéroport dans une région donnée 
? 

  

    L’intérêt général économique : Les partisans du projet ont argué que la construction 
d’un nouvel aéroport répondait aux besoins de la société en termes de développement 
économique, d'emplois et de connectivité. Pour eux, l’intérêt général était de 
dynamiser une région et d’accroître son influence économique. 

  

    L’intérêt général environnemental et social : Cependant, l’opposition a soulevé un 
autre aspect de l’intérêt général. Selon eux, la préservation des espaces naturels, la 
santé des habitants et la protection de l’agriculture locale devaient primer. L’abandon 
du projet a été vu comme une décision en faveur de l’équilibre entre développement 
économique et respect de l’environnement. Ce choix reflétait une nouvelle conception 
de l’intérêt général, prenant en compte les enjeux écologiques et sociaux, ainsi que la 
durabilité à long terme. 

  

IV. L’abandon du projet et ses conséquences 

  



En 2018, le gouvernement français a décidé de renoncer au projet de Notre-Dame-des-
Landes, une décision largement saluée par les militants écologistes et les opposants 
au projet. Plusieurs facteurs ont conduit à cette décision : 

  

    L’évolution des mentalités : L’opinion publique a évolué sur la question de 
l’environnement, et les préoccupations liées au changement climatique et à la 
protection de la biodiversité sont devenues plus importantes. L’opposition à ce projet 
est devenue un symbole du refus de projets nuisibles à l’environnement. 

  

    Les coûts sociaux et financiers : Le projet avait également pris du retard et dépassé 
les prévisions budgétaires. La construction de l’aéroport aurait nécessité des 
investissements considérables, et le bilan environnemental négatif était de plus en 
plus difficile à ignorer. 

  

Conclusion 

  

L’abandon du projet de Notre-Dame-des-Landes est un exemple concret de la manière 
dont l’intérêt général peut évoluer en fonction des contextes sociaux, 
environnementaux et politiques. Ce projet a mis en lumière la difficulté de concilier 
développement économique et préservation de l’environnement. Finalement, la 
décision de renoncer à la construction de cet aéroport a montré qu’il n’y a pas de 
définition unique de l’intérêt général : celle-ci dépend des priorités de la société à un 
moment donné, et doit tenir compte des enjeux à long terme, au-delà des simples 
considérations économiques. 

  

Cet exemple souligne aussi que l’intérêt général, loin d’être une notion abstraite, est 
profondément ancré dans les réalités locales et dans les défis mondiaux comme la 
transition écologique. 

 


